
Régie d’avances Régie de recettes

Régie d’avances pour le paiement de dépenses de fonctionnement – 

Service finances

Encaissement des droits de place sur les marchés hebdomadaires, 

les foires, la venue des cirques et les terrasses 

Droits d’occupation du domaine public, excepté pour les terrasses

Encaissement des billets d’entrée et des produits de la boutique du 

site Cœur d’abbayes

Encaissement des participations des familles aux activités 

organisées par le centre social Jean Moulin

Droits d’entrée aux spectacles et animations organisés par le 

service culturel

Encaissement des activités de loisirs, des actions périscolaires et le 

prix des repas de la restauration scolaire

Encaissement des ventes de brocantes à la bibliothèque 

Encaissements des inscriptions à la Maison des Arts


